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ARTICLE 11 OCTIES

A T’alinéa 14, substituer aux mots :

« les mots : « le montant de la taxe percue » sont remplacés par les mots : « le produit de la taxe »,

les mots :

« le mot : « pergue » est remplacé par les mots : « ».
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Amendement rédactionnel.
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